
Aux membres éligibles à la distribution des avoirs du Syndicat des techniciens et artisans du réseau français 
de Radio-Canada (ci-après le « Syndicat ») : 

La présente fait suite à diverses communications intervenues suite à la réception par les membres de l’Avis 
de distribution intérimaire.  Plusieurs personnes ont demandé à ce que leur soit fournie la formule de 
partage ayant servi à calculer la part de chacun.   

Il s’agit essentiellement d’un partage au prorata en deux temps, soit à partir du nombre d’années 
d’ancienneté cumulées par tous les membres éligibles avant août 1995 et en deuxième temps à partir des 
cotisations totales versées par ceux-ci depuis cette date.  Le calcul est par ailleurs indexé avec l’indice des 
Prix à la consommation.  Somme toute, il ne s’agit pas d’une simple formule, mais plutôt d’un calcul 
actuariel dont les principes ont été approuvés par la Cour.  Pour éviter toute erreur de calcul, et comme il 
est d’ailleurs prévu dans les statuts constitutifs, nous avons retenu les services d’un actuaire.  

Le rapport actuariel décrivant en détail le calcul du partage est disponible sur notre site internet pour 
quiconque voudrait le consulter.  Pour des raisons de confidentialité de l’information, nous avons toutefois 
exclus les annexes comprenant les informations personnelles. 

Au terme de la révision de vos informations, nous émettrons un avis modifié advenant que certaines 
données aient changé et/ou qu’elles n’apparaissaient pas à l’avis personnalisé, le cas échéant. 

Enfin, nous informons les membres issus du SEPQA qu’un avis amendé sera transmis à ceux-ci puisque le 
nombre d’années d’ancienneté antérieures à août 1995 n’apparait pas sur l’avis transmis, bien que celles-ci 
aient été considérées dans le calcul de leur distribution intérimaire. 

Fait à Montréal, le 17 octobre 2018. 

 RAYMOND CHABOT INC. 
 Liquidateur 

 Emmanuel Phaneuf, M.Sc., CIRP, SAI 


